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Erwägungen
E. 1
La plainte est recevable pour avoir été déposée auprès de l'autorité compétente (art. 6 al.1 et 3 LaLP, art. 17 al. 1 LP), par une partie lésée dans ses intérêts (ATF 138 III 219 consid. 2.3; 129 III 595 consid. 3; 120 III 42 consid. 3), dans le délai utile de dix jours (art. 17 al. 2 LP) et selon la forme prescrite par la loi (art. 9 al. 1 et 2 LaLP, art. 65 al. 1 et 2 LPA, applicables par renvoi de l'art. 9 al. 4 LaLP), à l'encontre d'une mesure de l'Office sujette à plainte.
E. 2.1
En cas de plainte, l'office peut, jusqu'à l'envoi de sa réponse, procéder à un nouvel examen de la décision attaquée; s'il prend une nouvelle mesure, il la notifie sans délai aux parties et en donne connaissance à l'autorité de surveillance (art. 17 al. 4 LP). La nouvelle décision ou mesure se substitue à l'ancienne. L'autorité de surveillance doit néanmoins examiner la plainte, à moins que la décision de reconsidération n'ait rendu sans objet les conclusions de cette dernière (ATF 126 III 85 consid. 3).
E. 2.2
Le plaignant a conclu en l'espèce à l'annulation des actes de défaut de biens contestés et à ce que l'Office saisisse la quotité disponible des revenus du débiteur en tenant compte d'un minimum vital de ce dernier de 1'850 fr. C'est ce qu'a fait l'Office en adressant au poursuivi, le 21 février 2018, un avis de saisie de gains portant sur un montant mensuel de 1'100 fr. L'Office n'a pour le surplus pas encore annulé les actes de défaut de bien contestés mais a indiqué avoir l'intention de le faire. Pour plus de clarté, la Chambre de céans en prononcera elle-même l'annulation. La plainte devient ainsi sans objet en ce qu'elle porte sur les actes de défaut de biens expédiés le 6 février 2018 au plaignant et le calcul de la quotité saisissable du débiteur.
E. 3
Le plaignant reproche en outre à l'Office un retard injustifié dans l'exécution de la saisie dans le cadre des trois poursuites concernées par la plainte.
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A/545/2018-CS S'agissant de la poursuite n° 1______, dans le cadre de laquelle la Chambre de céans, dans sa décision du 12 octobre 2017, avait déjà constaté un retard injustifié de l'Office dans l'exécution de la saisie et lui avait enjoint d'y procéder sans délai et diligemment, trois mois se sont écoulés avant que l'Office n'interroge à nouveau le poursuivi. Cette inaction de l'Office, pour laquelle celui-ci n'invoque aucun motif justificatif, constitue non seulement une nouvelle violation de l'exigence de célérité imposée par l'art. 89 LP mais également un refus d'exécuter une instruction expresse de la Chambre de céans. A cela s'ajoute que l'erreur commise par l'Office dans le calcul du minimum vital du débiteur ne peut s'expliquer que par un manque de diligence : il résulte en effet de la teneur des procès-verbaux de saisie valant acte de défaut de biens que le fait que le débiteur et son épouse étaient séparés était connu, de telle sorte que la prise en considération d'un montant de 1'200 fr. au titre de l'entretien de base de cette dernière n'était en aucune manière justifiée. Ce manque de diligence, qui aurait pu entraîner la fin de la procédure d'exécution forcée alors même que le poursuivi paraît disposer d'avoirs saisissables, a eu pour conséquence un retard supplémentaire d'un mois dans l'exécution de la saisie. Les considérations qui précèdent valent également pour les poursuites nos 2______et 3______, avec cette différence que celles-ci n'avaient jusqu'alors pas donné lieu à une plainte pour retard non justifié. Un tel retard non justifié devra donc être constaté. Il n'y a en revanche pas lieu d'ordonner à l'Office de procéder à la saisie, celle-ci ayant dans l'intervalle été exécutée.
E. 4
La procédure de plainte est gratuite (art. 20a al. 2 ch. 5 LP et art. 61 al. 2 lit. a OELP) et il ne peut être alloué aucuns dépens dans cette procédure (art. 62 al. 2 OELP). * * * * *
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A/545/2018-CS PAR CES MOTIFS, La Chambre de surveillance : A la forme : Déclare recevable la plainte formée le 14 février 2018 par l'Etat de Genève, soit pour lui le Service cantonal d'avance et de recouvrement des pensions alimentaires, contre les procès-verbaux de saisie valant acte de défaut de biens établis le 6 février 2018 dans les poursuites nos 1______, 2______et 3______, ainsi que pour retard injustifié de la part de l'Office des poursuites dans le traitement des réquisitions de poursuite déposées dans les mêmes poursuites. Au fond : Annule lesdits procès-verbaux de saisie valant acte de défaut de biens. Constate que l'Office a tardé sans justification dans l'exécution de la saisie dans les poursuites nos 1______, 2______et 3______. Constate que la plainte est devenue sans objet pour le surplus. Siégeant : Monsieur Patrick CHENAUX, président; Monsieur Michel BERTSCHY et Monsieur Christian CHAVAZ, juges assesseurs; Madame Véronique PISCETTA, greffière.
Le président :
Patrick CHENAUX
La greffière :
Véronique PISCETTA Voie de recours : Le recours en matière civile au sens de l’art. 72 al. 2 let. a de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110) est ouvert contre les décisions prises par la Chambre de surveillance des Offices des poursuites et des faillites, unique autorité cantonale de surveillance en matière de poursuite pour dettes et faillite (art. 126 LOJ). Il doit être déposé devant le Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, dans les dix jours qui suivent la notification de l'expédition complète de la présente décision (art. 100 al. 1 et 2 let. a LTF) ou dans les cinq jours en matière de poursuite pour effets de change (art. 100 al. 3 let. a LTF). L’art. 119 al. 1 LTF prévoit que si une partie forme un recours ordinaire et un recours constitutionnel, elle doit déposer les deux recours dans un seul mémoire. Le recours doit être rédigé dans une langue officielle, indiquer les conclusions, en quoi l'acte attaqué viole le droit et les moyens de preuve, et être signé (art. 42 LTF). Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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